
  
 

G/LIC/N/3/CHL/7 

18 mars 2013 

(13-1446) Page: 1/1 

Comité des licences d'importation Original: espagnol 
 

  

RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES PROCÉDURES 
DE LICENCES D'IMPORTATION1 

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 7:3 DE L'ACCORD SUR LES PROCÉDURES 
DE LICENCES D'IMPORTATION 

CHILI 

 La notification ci-après, datée du 8 mars 2013, est distribuée à la demande de la délégation 
du Chili. 
 

_______________ 
 
 
 Conformément à l'article 7:3 de l'Accord sur les procédures de licences d'importation, nous 
vous informons que le Chili n'a pas de régime de licences d'importation. 
 
 

__________ 

                                               
1 Voir le questionnaire qui est annexé au document G/LIC/3. 


